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PRINTEMPS 2016
des guides passionnants

vous amènent…

13 – 23 mai 2550 fr.*13 23 i 2550 f *

BULGARIE
Thrace antique, monastères & paysages

RAVENNE & BOLOGNE
14 – 20 avril 2460 fr.*

13 23 mai 2550 fr.
PÉROU

Dans les pas des Incas

21 mai – 5 juin 5590 fr.*
*prix TTC par pers. Incl. chambre double, car,

guide culturel ; vol/train & pension selon progr.

19 – 24 avril 1930 fr.*

14 20 avril 2460 fr.

19 24 il 1930 f *

SÉVILLE
Les perles du Mudéjar

7 – 20 mai 4230 fr.*

19 24 avril 1930 fr.

7 20 i 4230 f *

IRAN
Des trésors du Khorasan à Ispahan

PUBLICITÉ

Bernex

Condamné pour avoir 
agressé le chien «Raffy»
L’homme s’en était 
pris au vieux 
labrador qui avait 
blessé son enfant 
de 19 mois

Fedele Mendicino

L’affaire avait fait grand bruit le
1er août 2014 à Bernex. Ce jour-là,
un chien qui a légèrement blessé
la main d’une enfant de 19 mois,
en lui volant une madeleine, a été
roué de coups par le père de la
fillette. Raffy, le labrador de
13 ans, a dû être amputé.

D’après nos informations,
l’homme qui a frappé le chien 
vient d’être condamné par le biais
d’une récente ordonnance pé-
nale: le prévenu, reconnu coupa-
ble de dommages à la propriété
(ndlr: car les animaux sont des cho-
ses selon la loi) et de violation de la
Loi fédérale sur les animaux, 
écope de 180 jours-amende avec
sursis durant trois ans. Il est prié
de s’acquitter d’une amende de
4500 fr. sous peine de purger 
45 jours de détention, il doit payer
8500 fr. de frais de défense à la
détentrice de Raffy et 1000 fr. de
frais de procédure.

A l’époque, le prévenu avait,
lui aussi, dénoncé la propriétaire
du chien qui n’était pas tenu en
laisse. Une plainte aujourd’hui
classée par le Ministère public qui
estime que la femme n’avait pas
l’intention de commettre des 
voies de fait ou des lésions. 
D’après le constat médical, le
chien est à l’origine «de trois éra-
flures avec du sang séché, et de
deux lésions arrondies sur la
main».

«Je vais le tuer»
Que s’est-il passé ce jour-là? Raffy,
balle de tennis en bouche, se pro-
menait avec sa maîtresse, défen-
due par Me Valérie Pache Havel.
L’animal a aperçu l’enfant assise
par terre, qui tenait une made-
leine. Il lui a chipé le petit gâteau et
s’en est allé. La petite, qui avait
«opposé quelques résistances aux
entreprises du canidé», a chuté en
avant. Toujours selon l’ordon-
nance pénale du procureur Frédé-
ric Scheidegger, le père s’est mué
en justicier et a poursuivi le chien
qui était à quatre mètres. Pluie de
coups de pied pour l’éloigner.
Puis, d’après le Parquet, il l’a saisi
par la taille avant de le soulever et
le projeter au sol à plusieurs repri-
ses: «Je vais le tuer ce chien, il a
mordu ma fille.» Le prévenu est
descendu d’un talus en portant le

chien. Il l’a jeté au sol. L’animal est
resté passif, assure un témoin,
«pattes vers le ciel, ventre visible».
Coups de pied. Coups de poing.
Interrompus, d’après le Parquet,

par la venue des pompiers pré-
sents pour les festivités du
1er Août.

Les excuses du prévenu
L’enfant a du prendre des antibio-
tiques durant une semaine, sans
compter un rappel du tétanos. 
Son père a expliqué en procédure
que sa fille est traumatisée. Con-
cernant Raffy, le vétérinaire, qui a
constaté une dizaine de fractures à
la patte, a estimé que pour causer
de telles lésions «il fallait un acci-
dent de voiture à grande vitesse ou
une chute du 2e ou 3e étage».
L’amputation était inévitable.
Raffy vit avec une prothèse. «Il
peut remarcher grâce à sa pro-
thèse, relève Me Pache Havel.
Mais il est très diminué et est at-
teint d’un sévère ulcère de l’esto-
mac, vraisemblablement dû au 
stress intense et au traumatisme.»

Le printemps dernier, le pré-

venu s’est excusé auprès de la pro-
priétaire. Selon l’ordonnance, il a
admis avoir agi de façon imprévisi-
ble et excessive. Il n’a eu en tête,
dit-il en audience, que le souci de
protéger sa fille. Pour le Ministère
public, le prévenu, en proie à une
vive émotion compréhensible au
vu des circonstances, a néan-
moins voulu se venger, alors que
l’enfant était manifestement hors
de danger. Ce qui le conduit à
cette sanction. La contestera-t-il?
Nous avons tenté de contacter cet
homme, qui ne vit plus en Suisse.
Sans y parvenir. «Vu le départ du
prévenu à l’étranger, ma cliente a
peu d’espoir de se voir rembour-
ser ne serait-ce qu’un franc pour
les frais vétérinaires, ajoute l’avo-
cate. Ce qui compte, c’est que son
chien ait pu être sauvé grâce au
travail des vétérinaires et du pro-
thésiste et qu’une telle cruauté
soit sanctionnée.»

Peu après les faits, le vétérinaire a tenté, en vain, de sauver la patte de «Raffy» en la plâtrant. DR

Sans laisse
Au lendemain des faits, la 
propriétaire de Raffy a reçu une 
amende de 350 fr. La raison: le 
jour de l’agression, l’animal n’était 
pas tenu en laisse. Une sanction 
qu’elle a contestée. Citant un 
pompier, elle explique que sur ce 
site, les animaux ne doivent pas 
être tenus en laisse. Le Service 
des contraventions persistera-t-il 
dans sa sanction? La procédure, 
suspendue en attendant l’issue 
des plaintes aujourd’hui traitées 
par le Ministère public, reprendra 
prochainement. F.M.

«La propriétaire n’a pas réagi»
U A l’époque, l’avocat du 
prévenu expliquait que Raffy a 
léché une première fois la main 
de la fillette, puis le bras. 
Lorsque le père a vu l’avant-bras 
dans la gueule de l’animal, il a 
paniqué. Sans réfléchir, mû par 
l’instinct, il disait alors avoir tout 
tenté pour chasser Raffy loin 
d’eux. Il reconnaissait avoir 
donné des coups, sans toutefois 
se souvenir combien ni sur 
quelle partie du corps. L’avocat 

ajoutait alors que le labrador ne 
s’était pas écarté tout de suite de 
son client. Il aurait même tenté 
de revenir vers le bébé. Ce qui 
aurait attisé l’instinct de défense 
du père. Celui-ci reconnaissait 
avoir donné des coups à l’animal 
et l’avoir pris par le collier pour 
l’éloigner définitivement. Le 
papa ajoutait qu’il ne compre-
nait pas pourquoi la propriétaire 
n’avait pas réagi.

Pour la propriétaire de Raffy,

c’est le prévenu lui-même qui a 
posé sa fille par terre pour lui 
montrer le chien: «Il n’y avait 
pas de traces de sang sur les 
mains de la petite, dit-elle. En 
revanche, son père a continué à 
maltraiter Raffy, malgré les 
signes manifestes de soumission 
du chien, qui ne se défendait 
pas. Je note que la peine fixée 
contre le prévenu correspond au
plafond de jours-amende avec 
sursis prévu par la loi.» F.M.

Les élus disent merci 
pour le parc Hentsch

Les élus ont voté sur le siège, hier, 
l’acceptation du don du parc 
Hentsch, que le banquier éponyme
a offert à la Ville de Genève. L’es-
pace vert a été inauguré l’été der-
nier déjà sur l’ancien stade des 
Charmilles.

Pour formaliser ce don, le
Conseil municipal devait approu-
ver la convention qui lie la Ville à la
Fondation Hippomène de Bénédict
Hentsch. Le Municipal s’était déjà 
emparé du sujet mercredi: la droite
avait choisi l’acceptation sans ren-
voi en commission, devant l’atti-
tude «irrespectueuse» d’Ensemble
à Gauche vis-à-vis du mécène.

La gauche de la gauche estime
que cette convention comporte 

naissance de cause.» Le PLR Vin-
cent Subilia a déploré cette «arro-
gance face à nos mécènes. Il s’agit 
d’un cadeau de 18 millions de 
francs. Vous devriez avoir la dé-
cence de l’accepter.»

Quelles sont ces contraintes? La
convention interdit par exemple à 
la Ville d’organiser dans l’enceinte 
du parc des événements (marchés,
vide-greniers), d’y installer une bu-
vette ou d’accueillir même provisoi-
rement des marchands ambulants.
Le parc ne devra subir aucun chan-
gement quant à son aménagement.

«La messe est dite, s’est désolé
Tobias Schnebli d’Ensemble à Gau-
che. On nous demande de baisser la
tête. L’arrogance est du côté de 
ceux qui posent 18 millions sur la 
table et qui disent que c’est à pren-
dre ou à laisser.» Le magistrat Rémy
Pagani, qui a négocié cette conven-
tion, a lui-même regretté cette déci-

L’UDC exclut la députée 
Christina Meissner

L’élue est accusée d’avoir 
comploté pour assurer son 
élection à la vice-présidence 
du Grand Conseil. Elle a 
30 jours pour faire recours

«Je n’ai jamais porté aussi bien
mon nom: on me crucifie avant
Pâques.» Christina Meissner a été
exclue hier matin de son parti par
le comité directeur. Une décision
qui fait suite à son éviction du 
groupe parlementaire il y a une
dizaine de jours.

La faute de la députée? Fin fé-
vrier, elle a accepté son élection à
la première vice-présidence du 
Grand Conseil alors que son parti
présentait un autre candidat, Pa-
trick Lussi. Christina Meissner a
profité d’un soutien des autres
partis, ainsi que des femmes.

«Elle a comploté contre son
parti pour se faire élire, dénonce
Céline Amaudruz, présidente de
l’UDC-Genève. C’est un précédent
qu’on ne peut pas accepter. Le
rapport de confiance est rompu.
Le pire aurait été de laisser la si-
tuation en l’état. Je dois veiller à
l’intérêt général du parti.»

Elle précise que le comité di-

recteur l’a exclue «à l’unanimité».
La députée a toutefois 30 jours
pour faire recours. Dans ce cas,
elle défendra sa position lors
d’une assemblée générale extra-
ordinaire.

Christina Meissner a été élue il
y a une année au bureau du Grand
Conseil. Ce qui, selon les usages,
devait la porter cette année à la
vice-présidence. «A cette époque
déjà, nous avions convenu que
son élection ne lui assurerait pas
la vice-présidence l’année sui-
vante, affirme Patrick Lussi, vice-
président de la section genevoise.
Si nous l’avons élue au Bureau,
c’était pour lui donner un coup de
pouce pour son élection munici-
pale à Vernier au printemps 2015.
Or, elle a lamentablement échoué
et ne s’est pas fait réélire.»

Christina Meissner ne souhaite
pas commenter davantage son 
éviction. Elle s’est toutefois mon-
trée surprise. Christian Bernet

Christina 
Meissner

Emeutes du 19 décembre: quatre hommes ont été arrêtés

Selon le Ministère public 
genevois, quatre hommes 
ont été interpellés
la semaine passée. Deux 
d’entre eux sont en prison

On en sait plus sur les arrestations
intervenues trois mois après la
manifestation sauvage ayant pro-
voqué de nombreux dégâts au
centre-ville et déclenché une
crise politique. «Quatre hommes
ont été arrêtés la semaine passée
dans le cadre de l’enquête sur la
manifestation sauvage du 19 dé-
cembre. Deux d’entre eux ont été
placés en détention provisoire», a
annoncé hier Henri Della Casa,

porte-parole du Ministère public,
s’exprimant pour la première fois
sur ces éléments. Ces informa-
tions contredisent celles publiées
dans la presse dominicale, évo-
quant trois personnes interpellées
dont une femme.

Selon nos informations, les
quatre hommes, des locaux, sont
prévenus d’émeute.

Un cortège de 400 personnes
s’était élancé en soirée pour dé-
fendre la culture alternative. Mê-
lés à la foule, une quarantaine de
Black Blocs avaient attaqué des
vitrines du centre-ville, tagué des
immeubles, jeté de l’huile de vi-
dage contre le Grand Théâtre. Au
petit matin, on dénombrait 65 en-

Quelque 65 enseignes et 21 immeubles ont été endommagés durant 
la manifestation sauvage du 19 décembre. STEEVE IUNCKER-GOMEZ

seignes et 21 immeubles touchés.
L’action de la police avait immé-
diatement été mise en cause.
Seuls 31 policiers étaient engagés
sur l’événement.

Un rapport officiel pointait en
janvier la faiblesse du renseigne-
ment dans cette affaire. Mais en
février, on apprenait que des indi-
cations précises étaient parve-
nues au préalable au numéro 
deux de la police. Christian Cudré-
Mauroux, chef des opérations, a
été suspendu de ses fonctions et
fait l’objet d’une enquête adminis-
trative. L’analyse posttrauma re-
vient à la Commission de contrôle
de gestion, qui poursuit ses audi-
tions. Sophie Roselli


